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COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 26 juin 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 20 juin 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 5 10 Secrétaire : Monsieur Matthieu FISCHER

V_DEL_250626_8

Déclassement et cession des parcelles BD 358, BD 368, BD 392, BD 397 et BD
399 pour l'école d'ingénierie Builders

Rapporteur: Monsieur FISCHER

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma FARTAS, Yvette JANIN, Joëlle GIANNETTI, Eric BAGES-LIMOGES,
Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Harun ARAZ, Abdoulaye
SOW, David LAÏB, Ange VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Michel ROCHER donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Soufia MAAROUK,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Muriel LECERF,  Fréderic
KIZILDAG  donne pouvoir à Pierre DUSSURGEY,  Thierry ELIEN  donne pouvoir à Myriam
MOSTEFAOUI

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Carlos PEREIRA,  Maoulida M'MADI,  Christine
BERTIN



Mesdames, Messieurs, 

L’îlot G4-2 de la ZAC Hôtel de Ville va accueillir un équipement d’enseignement supérieur
porté par l’école d’Ingénieurs Builders qui axe son enseignement sur le secteur du bâtiment
et travaux publics (BTP) et de la construction durable.

Depuis  septembre 2021,  l’école  Builders  s’est  progressivement  ancrée dans le  paysage
éducatif de la métropole lyonnaise, d’abord au sein de l’ENTPE, puis, à partir de septembre
2023, dans l’immeuble K-Bis, au cœur du Carré de Soie. Forte de cette évolution, l’école
projette désormais un déménagement stratégique en 2027 vers le centre-ville de Vaulx-en-
Velin. Cette implantation représente une opportunité majeure, à la fois pour Builders et pour
la Ville : elle permettra de renforcer les synergies avec les acteurs locaux et de s’inscrire
pleinement  dans  les  dynamiques  urbaines  en  cours.  Située  en  proximité  immédiate  du
campus  ENTPE  –  ENSAL,  cette  nouvelle  implantation  contribuera  activement  à  la
revitalisation du centre-ville et à l’émergence d’un véritable pôle d’innovation, d’éducation et
de transformation territoriale.

L’îlot G4-2 correspond à la partie Sud du parking de l’Hôtel de Ville, composé des parcelles
BD 358, BD 368, BD 392, BD 397 et BD 399, d’une superficie de 3 493 m² environ.

Préalablement à la cession du terrain, il est nécessaire d’engager un déclassement et une
désaffectation du terrain en application des articles L. 2141-1 et suivants du code général de
la  propriété  des  personnes  publiques  (CG3P).  L’aire  de  stationnement  faisant  partie  du
domaine public routier, la procédure de déclassement de cet espace nécessite la réalisation
d’une enquête publique en application de l’article L. 141-3 du Code de la voirie routière.

Lors du conseil municipal du 27 mars 2025, a été délibérée l’ouverture de l’enquête publique
préalable au déclassement d’une partie du parking de l’Hôtel de Ville correspondant au lot
G4-2. Cette enquête publique s’est déroulée du 22 avril au 7 mai 2025.

Le commissaire a émis un avis favorable dans son rapport reçu le 13 mai 2025.

Conformément aux dispositions de l’article L. 2141-2 du code général de la propriété des
personnes publiques (CG3P), le déclassement des emprises du domaine public peut être
prononcé par anticipation afin de permettre leur cession.

La constatation de la désaffectation des emprises déclassées par anticipation interviendra
dans un délai maximal de trois ans à compter de la présente décision.

Comme mentionnées à l’étude d’impact pluri-annuelle ci-jointe :

• les parcelles sont indispensables à la réalisation du programme de la ZAC « Hôtel de
Ville » ;

• la procédure de déclassement par anticipation permettra de poursuivre la procédure
de cession de ces parcelles sans toutefois que leur désaffectation ne soit effective au
moment du déclassement ;

• les  espaces  publics  resteront  donc  à  disposition  des  habitants  Vaudais  jusqu’au
constat de la désaffectation des parcelles cédées.

L’école d’ingénierie Builders est chargée de procéder à la désaffectation et devra en informer
la Ville avec copie du constat d’Huissier ou tout autre document justifiant de la matérialité de
cette désaffectation.

En application de l’article L. 1311-9 et suivants du code général des collectivités territoriales
(CGCT),  la  Ville a sollicité le pôle d’évaluation domaniale de Lyon pour ces acquisitions
foncières.

Le pôle d’évaluation domaniale de Lyon a estimé, par avis 2024-69256-34864-AR, la valeur



vénale de ces parcelles à : 2 000 000€.

Il est souligné que le service des domaines détermine la valeur vénale du bien considéré et
non un prix.

Ainsi, pour le pôle d’évaluation domaniale de Lyon, l’appréciation du prix contractualisé de
57€/m² dans le cadre de la ZAC Hôtel de Ville n’entre pas dans son champ de compétence.

Ainsi du fait de la localisation du projet en quartier politique de la Ville, de la volonté des
collectivités  de  développer  un  continuum  universitaire,  de  la  destination  actuelle  de
stationnement public et future d’enseignement d’intérêt général du futur équipement, il est
proposé que le prix de cession du foncier par la Ville soit fixé à 67 €/m² .

A partir  des éléments énoncés ci-dessus,  le  prix  de cession des parcelles s’élèverait  à  
234 031 €, sur la base d’un prix de 67 €/m², correspondant au prix d’acquisition du terrain
auprès de la Métropole de Lyon acté par la délibération n°17 du Conseil  municipal du 3
octobre 2024. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• prendre acte du rapport et de l’avis du commissaire enquêteur ;

• prononcer le déclassement  par anticipation des parcelles  BD 358, BD 368, BD 392,
BD 397 et BD 399, d’une superficie de 3 493 m² environ ;

• décider de la désaffectation des parcelles  BD 358, BD 368, BD 392, BD 397 et BD
399 dans un délai  maximal de trois ans à compter de l’exécution de la présente
délibération ;

• approuver la cession par la Ville des parcelles cadastrées  BD 358, BD 368, BD 392,
BD 397 et BD 399 à Builders pour un montant de 234 031 € ;

• autoriser  Madame la  Maire  à  accomplir  toute  démarche  et  signer  tous  les  actes
nécessaires à cette cession.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de prendre acte du rapport et de l’avis du commissaire enquêteur ;

• de prononcer le déclassement  par anticipation des parcelles  BD 358, BD 368, BD
392, BD 397 et BD 399, d’une superficie de 3 493 m² environ ;

• de décider de la désaffectation des parcelles  BD 358, BD 368, BD 392, BD 397 et
BD 399 dans un délai maximal de trois ans à compter de l’exécution de la présente
délibération ;

• d’approuver la cession par la Ville des parcelles cadastrées  BD 358, BD 368, BD
392, BD 397 et BD 399 à Builders pour un montant de 234 031 € ;

• d’autoriser Madame la Maire à accomplir toute démarche et signer tous les actes
nécessaires à cette cession.

Suffrages exprimés  33

Vote(s) Pour 32

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 1 Ange VIDAL

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 26 juin 2025.

#signature#

Le secrétaire de séance

Matthieu FISCHER
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